
 
COMMUNIQUÉ  

 
Boralex : résultats financiers du troisième trimestre de 2013 

 
Montréal (Québec), le 6 novembre 2013 – Boralex inc. (« Boralex » ou la 
« Société »)(TSX:BLX) annonce ses résultats financiers pour le troisième trimestre de 
2013. Les produits de la vente d’énergie s’élèvent à 28,7 M$ et le bénéfice avant impôts, 
intérêts et amortissement (« BAIIA ») ajusté à 11,6 M$. Ces résultats, légèrement en 
baisse comparativement à la même période en 2012, s’expliquent en grande partie par 
l’arrêt des activités de la centrale thermique de Kingsey Falls à la fin de 2012. En 
excluant la contribution de la centrale de Kingsey Falls en 2012, Boralex affiche une 
hausse de ses produits et de son BAIIA de l’ordre de 10 % au présent trimestre.  
 
FAITS SAILLANTS FINANCIERS 

(en millions de dollars, sauf les montants par 
action et la marge du BAIIA) 

 

Périodes de trois mois 
closes les  

30 septembre 

Périodes de neuf 
mois closes les  
30 septembre 

 2013 2012 2013 2012 

Produits de la vente d’énergie 28,7 33,0 119,5 129,4 

BAIIA 12,7 16,2 69,1 68,4 

BAIIA ajusté 11,6 13,0 69,2 65,9 

Marge du BAIIA ajusté (%) 40,4 39,4  57,9  50,9 

Résultat net(1) (8,4) (8,2) (6,1) (9,4) 

Par action (de base) ($)(1) (0,22) (0,22) (0,16) (0,25) 

Marge brute d’autofinancement 
ajustée(2) 

3,1 6,9 35,6 34,2 

Par action (de base) ($)(2) 0,08 0,18 0,94 0,91 
(1) Attribuable aux actionnaires de Boralex pour les activités poursuivies 
(2) La date prévue pour le paiement des intérêts sur les débentures convertibles de 8,3 M$ étant le 30 juin, un 

dimanche, ces derniers ont été déboursés le jour ouvrable suivant, soit le 2 juillet 2013.  

 
Le secteur hydroélectrique a bénéficié de conditions hydrauliques favorables, 
particulièrement aux États-Unis, et a enregistré une production de 52 % supérieure au 
même trimestre de 2012 et de 13 % supérieure aux moyennes historiques. La 
production du secteur éolien a, quant à elle, clos le trimestre avec une baisse de 12 % 
par rapport au troisième trimestre de 2012, en raison des conditions éoliennes moins 
favorables, tant en France qu’en Ontario. 
 
« La bonne santé financière de Boralex nous donne la possibilité de saisir les 
opportunités de croissance que nous envisageons en France et au Canada tout en 
concrétisant nos projets actuellement en développement et ce, sans avoir à recourir au 
marché de l’équité. Ainsi, Boralex demeure en position de doubler d’ici la fin de 2016 sa 
puissance installée et son BAIIA » mentionne monsieur Patrick Lemaire, président et 
chef de la direction. Il ajoute que « d’ailleurs, nous avons, à la fin octobre, érigé les 
dernières des 126 éoliennes de la première phase des Parcs éoliens de la Seigneurie 
de Beaupré et nous mettrons en service 272 MW en décembre 2013. » 
 
De plus, au cours du troisième trimestre 2013, la croissance de Boralex s’est poursuivie 
avec la mise en service du site éolien Vron, en France. Cette croissance se maintiendra 
avec les mises en service du site éolien La Vallée (France) en novembre, de la première 



phase des Parcs éoliens de la Seigneurie de Beaupré (Québec, Canada) en décembre 
et de la centrale hydroélectrique Jamie Creek (Colombie-Britannique, Canada) en 
janvier. 
 
Enfin, Boralex a complété plusieurs transactions financières au cours des dernières 
semaines, notamment le refinancement de deux centrales hydroélectriques américaines 
(90 M$US), les financements de Jamie Creek (55 M$), de Vron (14 M€) et de la phase II 
des Parcs éoliens de la Seigneurie de Beaupré (166 M$). La clôture de ces transactions 
démontre la qualité des actifs développés par Boralex et de la confiance des marchés 
financiers mondiaux envers la Société. 
 
Finalement, Boralex a augmenté sa position d’encaisse globale à 156 M$ au 30 
septembre 2013, soit 44 M$ de plus qu’à la même date en 2012. 

 

À propos de Boralex 
Boralex est une société productrice d’électricité vouée au développement et à l’exploitation de 
sites de production d’énergie renouvelable. À l’heure actuelle, la Société exploite une base 
d’actifs totalisant une puissance installée de près de 500 MW au Canada, dans le nord-est des 
États-Unis et en France. De plus, Boralex est engagée, seule ou avec des partenaires canadiens 
et européen, dans des projets énergétiques en développement représentant environ 550 MW 
additionnels qui seront mis en service d’ici la fin 2015. Employant plus de 200 personnes, Boralex 
se distingue par son expertise diversifiée et sa solide expérience dans quatre types de production 
d’énergie – éolienne, hydroélectrique, thermique et solaire. Les actions et les débentures 
convertibles de Boralex se négocient à la Bourse de Toronto sous les symboles BLX et BLX.DB 
respectivement. Pour de plus amples renseignements, visitez www.boralex.com ou 
www.sedar.com. 
 
Certaines déclarations contenues dans ce communiqué, incluant celles ayant trait aux résultats et au rendement pour des 
périodes futures, constituent des déclarations prospectives fondées sur des prévisions actuelles, au sens des lois sur les 
valeurs mobilières. Boralex tient à préciser que, par leur nature même, les déclarations prospectives comportent des 
risques et des incertitudes et que ses résultats, ou les mesures qu’elle adopte, pourraient différer significativement de 
ceux qui sont indiqués ou sous-entendus dans ces déclarations, ou pourraient avoir une incidence sur le degré de 
réalisation d’une projection particulière. Les principaux facteurs pouvant entraîner une différence significative entre les 
résultats réels de la Société et les projections ou attentes formulées dans les déclarations prospectives incluent, mais non 
de façon limitative, l’effet général des conditions économiques, la disponibilité et l’augmentation des prix des matières 
premières, les fluctuations de diverses devises, les fluctuations des prix de vente d’électricité, la capacité de financement 
de la Société, les changements négatifs dans les conditions générales du marché et des règlementations affectant son 
industrie, ainsi que certains autres facteurs énumérés dans les documents déposés par la Société auprès des différentes 
commissions des valeurs mobilières. 
 
Aucune assurance ne peut être donnée quant à la concrétisation des résultats, du rendement ou des réalisations, tels 
qu’ils sont formulés ou sous-entendus dans les déclarations prospectives. Le lecteur est donc prié de ne pas accorder 
une confiance exagérée à ces déclarations prospectives. À moins de n’y être tenue en vertu des lois sur les valeurs 
mobilières applicables, la direction de Boralex n’assume aucune obligation quant à la mise à jour ou à la révision des 
déclarations prospectives en raison de nouvelles informations, d’événements futurs ou d’autres changements. 
 
Les extraits des états financiers inclus dans ce communiqué contiennent aussi certaines mesures non conformes aux 
IFRS. Afin d’évaluer la performance de ses actifs et de ses secteurs d’activité, Boralex utilise le BAIIA, le BAIIA ajusté, le 
résultat net ajusté, la marge brute d’autofinancement et la marge brute d’autofinancement ajustée comme mesures de 
performance. La direction est d’avis que ces mesures représentent des indicateurs financiers largement utilisés par les 
investisseurs pour évaluer la performance d’exploitation et la capacité d’une entreprise à générer des liquidités à même 
ses activités d’exploitation. Ces mesures non conformes aux IFRS sont tirées principalement des états financiers 
consolidés intermédiaires résumés non audités annexés au présent communiqué, mais n’ont pas un sens normalisé 
prescrit par les IFRS ; par conséquent, elles pourraient ne pas être comparables aux résultats d’autres sociétés qui 
utilisent des mesures de performance portant des noms similaires.  
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